
Récemment dans le journal de Montréal j’ai lu un article intéressant sur les statistiques 
d’épargne au Québec : 

Lire l'article sur le site du Journal De Montreal

Je vais donc m’adresser à ceux d’entre vous qui sont encore en mode épargne (par rapport à 
mes gens retraités qui eux méritent bien de profiter de leurs épargnes). 

Voici mes pensées personnelles:

Ceux qui possèdent de l`épargne l’ont parce qu`ils ont épargné, ou leurs parents ont 
épargnés avant eux. Quiconque a de l`argent ne l`avait pas auparavant…pensez-y…

-

Pour épargner on ne doit pas vivre au-dessus de nos moyens. On ne doit PAS vivre SELON 
nos moyens non-plus. On doit vivre SOUS nos moyens. C`est cet écart entre les revenus et 
les dépenses qui représente l`épargne. 

-

Si l’épargne est dépensée, il n’y a plus d’épargne et on doit recommencer à zéro. Donc tous 
les efforts passés deviennent vains. 

-

C’est à la retraite qu`on doit dépenser ses épargnes.-

Achat d`une maison : La portion « capital » d’un paiement hypothécaire est de l’épargne 
(pas la portion intérêt). Faut souhaiter que la croissance annuelle de la valeur de la maison 
compense pour les taxes annuelles et toutes les autres dépenses propres à une maison. 
(oui, se loger est une nécessité, mais comment se loger va faire une différence).

-

Ceux qui réussissent à épargner ne sont pas plus intelligent ou chanceux que ceux qui 
n’épargnent pas. Ils font des choix de vie différents, davantage optimaux. Un peu comme 
ceux qui choisissent de bien se nourrir ou faire de l’exercice; c’est une question de se gérer 
soi-même.

-

Parmi les points intéressant de l`article : mettre de côté 10% de chaque paye. Pas d`excuse! 
Faut le faire. Sinon tu pourrais arriver à la retraite et n’avoir qu’un seul bain par semaine. (à 
moins que ce soit pire dans 10-20 ans?).

-

Se promener en auto usagée au lieu d’une auto neuve.o

Se loger plus sobrement.o

modifier certaines habitudes de vies.o

La personne qui ne peut épargner pourrait diminuer ses dépenses. Ex :-

La personne qui gagne 40,000$/an et qui épargne va un jour être plus riche que celle qui 
gagne 200,000$/an et n’épargne pas.

-

Cotiser à un Réer par prélèvement mensuel.o

Cotiser à un Céli par prélèvement mensuel.o

Le plan de pension de sa compagnie est un plan d’épargne forcé.

Exemples pour épargner : -
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http://www.journaldemontreal.com/2017/09/05/plus-du-tiers-des-quebecois-vivent-dune-paye-a-lautre


Le plan de pension de sa compagnie est un plan d’épargne forcé.o

La portion « capital » d’un paiement hypothécaire.o

Finalement pour faire fructifier votre épargne vous savez que Financière Banque Nationale 
est complètement outillée en ce sens. Nous avons touché à toutes les facettes de comment 
bien placer l`argent. Je peux prétendre comprendre quoi faire avec votre épargne, et quoi 
ne PAS faire.

-

J’ai rédigé le présent commentaire afin de vous donner mon avis sur différentes solutions et 
considérations en matière d’investissement susceptibles d’être pertinentes pour votre 
portefeuille de placements. Ce commentaire reflète uniquement mes opinions et peut ne 
pas refléter celles de Banque Nationale Groupe financier. En exprimant ces opinions, je 
m’efforce d’appliquer au mieux mon jugement et mon expérience professionnelle du point 
de vue d’une personne appelée à suivre un vaste éventail de placements. Par conséquent, le 
présent rapport représente mon opinion éclairée et non une analyse de recherche produite 
par le Service de recherche de Financière Banque Nationale.
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